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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 9 janvier 2025 
 
 

 
  

 
 
Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M76219 
 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 10 décembre 2025, visant à obtenir: 
 

« CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE MINISTÈRE DU 
TOURISME (PROGRAMME PARIAT) ET LE GROUPE BLOUIN POUR 
L'AGRANDISSEMENT DU MANOIR DE BAIE-COMEAU» 

 
Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient le document recherché, vous le trouverez en pièce jointe. Les renseignements 
personnels et les renseignements financiers appartenant à un tiers ont été retirés, et 
ce, en vertu des articles 53, 54 et 23 respectivement de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1.) 
 
En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
Le responsable de l’accès aux documents,  
 
 
 
 
Frédérick Desjardins 
 
 
p.j. Avis de recours 
Hôtel Rimouski_Manoir Baie Comeau_Avenant 1 et CONV_PARIT_4140 
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A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

 
 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les 
a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
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* les honoraires rela1((s à l'élaboration du projet (études préalables, plan d'affaires, plan de développement
écoresponsable), même si leur versement est antérieur au dépôt de la demande d'aide financière (maximum de deux ans),
sont admissibles au Programme d'aide à la relance de l'industrie touristique (PAR!T).

1.4 La mise de fonds des Bénéficiaires doit représenter au minimum 50 % des coûts du Projet. 

l .5 Le cumul des aides financières de l'ensemble des ministères et organismes du
gouvernement du Québec et du gouvernement fédéral ainsi que des entités municipales, 
envers les Bénéficiaires pour les coûts admissibles du Projet ne peut pas excéder 50 % du 
prix payé par les Bénéficiaires pour l'ensemble des coûts admissibles du Projet. Aux fins 
du calcul du cumul des aides gouvernementales, les aides remboursables sont 
comptabilisées à 50 % de leur valeur. 

2. Aide financière

2. 1 Coûts admissibles du Projet : 10 000 000 $

2.2 Aide financière maximale de 5 000 000 s; correspondant à 50 % des coûts admissibles. 
L'aide financière ne peut excéder le moindre des deux montants et sera ajustée à la baisse 
en fonction du pourcentage déterminé sur les coûts réels admissibles. 
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